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(54) Dispositif d’arrêt automatique pour un moteur électrique

(57) L'invention a trait à un dispositif d'arrêt automa-
fique pour un moteur électrique logé dans un tube rotatif
plus particulièrement destiné à actionner un volet rou-
lant ou un store. Ce dispositif comprend deux mécanis-
mes de coupure de l'alimentation du moteur arrêtant
chacun un mouvement donné de l'élément mobile dans
le cadre de son fonctionnement normal : Un mécanisme
de répétition analogique de la course arrête la montée
et un mécanisme basé sur un mouvement de réaction
du carter, face à un couple, arrête la descente. Une ma-

nipulation du tube rotatif (1) permet qu'un même mou-
vement de l'élément mobile qui était actionné par un cer-
tain sens de rotation du moteur (3) le soit par l'autre
sens, de façon à pouvoir inverser le montage. D'autre
part, un mécanisme d'arrêt supplétif à celui basé sur une
répétition analogique de la course arrête le moteur en
cas de surcharge à la montée. Enfin l'enregistrement de
la course par le mécanisme d'arrêt analogique s'obtient
par un mouvement initial contrôlé de montée et descen-
te de l'élément mobile.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d'arrêt automatique pour des motoréducteurs électri-
ques à double sens de rotation qui développent du cou-
ple essentiellement selon un sens de rotation, non défini
d'avance, de tels motoréducteurs étant prévus pour se
loger dans des tubes plus particulièrement destinés à
l'enroulement des volets roulants ou des stores.
[0002] On connaît déjà des motoréducteurs dont l'ar-
rêt se déclenche automatiquement à l'atteinte d'un cer-
tain niveau de couple, des niveaux différents étant im-
partis à l'arrêt de chaque sens de rotation du tube d'en-
roulement et pouvant être intervertis en raison du fait
qu'un sens ou l'autre de rotation du moteur peut opérer
aussi bien à la montée qu'à la descente, selon le mon-
tage in situ. Le dispositif d'arrêt de ces moteurs est basé
sur un déplacement du carter du moteur qui entraîne la
déformation d'éléments élastiques.

On connaît également un dispositif de fin de cour-
se à l'ouverture, associé à ce dispositif d'arrêt, lequel
est logé dans un tambour qui bloque la rotation du tube
d'enroulement du volet lorsque ce dernier a achevé sa
course d'ouverture. Ce tambour présente toutefois l'in-
convénient de constituer avec le corps du motoréduc-
teur un ensemble qui ne peut se loger dans les tubes
d'enroulement de courte longueur.

L'invention résout cette difficulté avec un dispositif
d'arrêt entièrement intégré au motoréducteur et présen-
tant un mode de réglage plus rapide. De plus, celui-ci
n'a plus recours, pour son fonctionnement normal, à la
nécessité d'évaluer le couple par des éléments élasti-
ques qui restent en flexion après l'arrêt.
[0003] Le dispositif selon l'invention suppose que le
tube d'enroulement repose, du coté opposé au moteur,
sur un embout apte à coulisser sur un axe en s'écartant
du support. Sa caractéristique principale tient, d'une
part, en ce que l'arrêt de chacun des sens de rotation
du moteur est commandé par au moins un mécanisme
dont l'action procède de l'un ou l'autre mode de fonc-
tionnement suivant, un mode basé sur la répétition ana-
logique de la course rotative du tube d'enroulement et
un mode basé sur un déplacement du carter du moteur
en réaction à un couple, d'autre part, en ce que l'arrêt
de la rotation induisant la montée de l'élément mobile
est, pour le moins, commandé par un mécanisme pro-
cédant du mode basé sur la répétition analogique de la
course, lequel constitue le moyen de commande nor-
mal, et l'arrêt de la rotation induisant la descente, exclu-
sivement commandé par un mécanisme procédant du
mode basé sur un déplacement du carter du moteur
[0004] Selon des formes de réalisation particulières :

- une modification de l'agencement du dispositif peut
aboutir à permuter la corrélation entre les mécanis-
mes d'arrêt agissant dans le cadre du fonctionne-
ment normal, et les sens de rotation du moteur , cet-
te permutation obtenant qu'un même mouvement

de l'élément mobile qui était actionné par un certain
sens de rotation du moteur le soit par l'autre sens
de rotation, en vue d'inverser le montage de l'élé-
ment,

- le moyen de permuter les sens de rotation du mo-
teur, au regard d'un même mouvement de l'élément
mobile mais avec un montage différent, peut repo-
ser sur un pivotement groupé des mécanismes de
commande des interrupteurs autour de ceux-ci, les
interrupteurs échangeant ainsi leur mode d'asser-
vissement, la mise en oeuvre de ce moyen s'obte-
nant par une manipulation du tube d'enroulement
qui consiste en un déplacement latéral du tube, puis
en une rotation qui s'achève par un retour latéral,

- l'enregistrement, par le répétiteur analogique de
course rotative, de la course de l'élément mobile
peut être obtenu en opérant un cycle initial de mon-
tée-descente, au cours duquel l'alimentation du mo-
teur est forcée, au moins à la montée,

- l'alimentation du moteur peut être forcée par un
pont qui court-circuite les deux pôles de l'interrup-
teur ouvert par le mécanisme de répétition analogi-
que, et, les interrupteurs étant susceptibles
d'échanger leur mécanisme de commande, un pont
existera pour chaque interrupteur, l'un de ces ponts
ou les deux simultanément, s'ouvrant ou se fermant
par déplacement d'une tirette traversant l'embout
du carter du moteur,

- le répétiteur analogique de course rotative étant
constitué, d'une part, d'un écrou baladeur se dépla-
çant sur une vis, d'autre part, d'au moins un engre-
nage qui transmet la rotation du tube d'enroulement
à l'un de ces éléments, un pignon de l'engrenage
peut s'écarter de l'autre de façon élastique, sous
l'effet de son empêchement à tourner, le pignon blo-
qué cliquetant alors contre la denture du pignon en-
traîneur,

- un pignon de l'engrenage peut se prolonger hors du
carter et servir de molette afin d'autoriser une éven-
tuelle correction manuelle du réglage de fin de cour-
se à l'ouverture,

- un axe porteur dont une extrémité forme saillie hors
du carter pour se relier fixement à un support du
tube d'enroulement, peut pénétrer l'intérieur du car-
ter en ayant la faculté de se télescoper en lui avec
une répulsion élastique, son extrémité située en
profondeur possédant une dent qui crabote avec
une bague liée au carter, deux positions d'accou-
plement étant offertes à ces pièces pour craboter
entre elles créant deux positions butoir face à des
rotations de sens opposés du carter, lequel est libre
de pivoter pour aller de l'une à l'autre quand l'axe
porteur se télescope en lui, les parties mâle et fe-
melles du crabot étant telles que le carter peut pi-
voter avec un jeu angulaire sur chaque position
d'accouplement crabotant, et les pivotements du
carter à partir de l'une ou l'autre de ses positions
butoir entraînant l'ouverture de l'interrupteur à la
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descente,
- les surfaces d'appui présentes dans les deux loge-

ments de la bague liée au carter et destinées à buter
contre la dent de l'axe porteur peuvent avoir une
forme en spirale, ainsi que les flancs de la dent, les
sens de giration des spirales étant tels qu'une sur-
charge, lors de la manoeuvre d'ouverture et quel
que soit le sens de rotation du tube d'enroulement
pour cette manoeuvre, entraîne un glissement laté-
ral de la bague contre la dent lequel, en les écartant
a pour effet de déplacer latéralement le carter en
comprimant un ressort, ce déplacement du carter
entraînant l'ouverture de l'interrupteur à la montée,

- le fond des logements de la bague qui accueillent
la dent de l'axe peuvent ne pas être plan et se re-
lever de sorte que, la bague jouant en écartant l'une
ou l'autre de ses surfaces d'appui de la dent, on ob-
tienne, en fin de descente, une poussée allant du
tube d'enroulement vers l'élément mobile.

[0005] Les dessins annexés illustrent l'invention.

- La figure 1 schématise une coupe longitudinale d'un
carter de moteur au niveau de son dispositif d'arrêt.

- La figure 2 représente le répétiteur analogique de
mouvement rotatif, vu de dessus.

- La figure 3 représente une vue en coupe du crabot
qui constitue le moyen de permuter la corrélation
entre les sens de rotation du tube d'enroulement et
les sens de montée et descente de l'élément mobi-
le.

- La figure 4 représente l'élément du mécanisme qui
agit sur l'interrupteur à la descente.

- Les figures 5 et 6 représentent une forme de réali-
sation des pièces constitutives du crabot, qui vise
à créer un moyen d'arrêt supplétif à la montée.

[0006] On se réfère à la figure 1 sur laquelle on dis-
tingue le tube d'enroulement (1) dans lequel est logé le
carter tubulaire (2) du moteur (3). Ce carter incorpore
l'ensemble du dispositif d'arrêt objet de l'invention et il
est maintenu longitudinalement dans le tube d'enroule-
ment (1) par la roue, non représentée, formant la sortie
de vitesse lente du réducteur. L'extrémité opposée du
carter, dont on voit la coupe, affleure l'embouchure du
tube d'enroulement (1). Elle est obstruée par un embout
(4) et un manchon (5) entraîné en rotation par le tube
d'enroulement sert de coussinet de centrage autorisant
le glissement d'un tube (1) sur l'autre (2).

Considérons un premier mécanisme de comman-
de des interrupteurs constitué par le répétiteur analogi-
que de course rotative. Celui-ci comporte une vis (6)
dont l'extrémité présente un pignon (7) qui émerge du
carter (2) et engrène avec une couronne dentée inté-
rieure (8) formée dans le prolongement du manchon (5)
qui déborde le carter (2).

L'engrènement des dentures n'est pas ferme afin
d'autoriser un dérapage. Pour cela le pignon (7) peut

s'écarter de la couronne (8), dans un mouvement cen-
tripète à elle, du fait que le corps de la vis (6) n'a, de ce
coté, qu'un ressort (9) pour appui. On s'arrangera pour
que le dérapage s'obtienne à partir d'un effort approprié
et les dents auront une tête arrondie, créant un compro-
mis entre l'effet cliquet et l'effet entraînant. On constate
aussi que le pignon (7) déborde le manchon (5) pour
offrir une molette de réglage manuel permettant de re-
prendre ou d'affiner le réglage qui sera décrit plus bas.

La partie filetée de la vis est bornée par des cla-
vettes (10) entre lesquelles l'écrou baladeur (11) est
amené à se déplacer. Cet écrou ne devant rencontrer
qu'une seule clavette dans sa course, cette partie fileté
sera suffisamment longue pour répondre à tous les be-
soins d'enroulement. Une partie de l'écrou (11) se trou-
ve calée entre la vis (6) et la paroi du carter (2) qu'elle
épouse sur un arc de cercle suffisamment large pour ne
pas tourner. Les faces de l'écrou comportent des crans
(12) dans lesquels les clavettes (10) s'encastrent pour
bloquer la rotation de la vis en fin de course, ce qui per-
met d'obtenir un arrêt franc de sa rotation, sans créer
de serrage. Cet écrou (11) comporte des oreilles per-
cées (13) à travers lesquelles coulissent des tiges (14)
reliées à une cuvette (15) qui recouvre le poussoir (16)
actionnant l'interrupteur (17) affecté à l'arrêt de la rota-
tion en montée. Les tiges de liaison (14) possèdent des
butées (18) qui déplacent la cuvette (15) dans un sens
ou l'autre, quand l'écrou s'approche de l'une ou l'autre
des clavettes (10), cela un peu avant que celles-ci ne
bloquent la rotation de la vis (6). L'intérieur de la cuvette
(15) présente deux reliefs (19), en forme d'arcs de cer-
cle générés par la révolution partielle de deux bosses
autour de l'axe du carter (2), ces reliefs (19) se plaçant
de part et d'autre du poussoir (16) quand la cuvette (15)
est au repos. Selon le sens du déplacement de cette
cuvette, l'un ou l'autre relief agit sur le poussoir. Des res-
sorts (20) rappellent la cuvette (15) de telle sorte que le
sillon qui sépare les deux reliefs (19) revienne toujours
vers le poussoir (16) et le libère quand les tiges de
liaison (14) sont elles-mêmes libérées de toute contrain-
te de poussée ou de traction par l'écrou baladeur (11).

Du fait que l'écrou baladeur peut actionner l'inter-
rupteur quel que soit son sens de déplacement, ce mé-
canisme pourra donc toujours arrêter la montée de l'élé-
ment mobile, quel que soit le sens de rotation du tube
d'enroulement. Pour une meilleure compréhension, de
ce qui vient d'être décrit, on se référera aussi aux figures
2 et 4. On notera, Fig.4, que les reliefs (19) s'estompent
vers les bords de la cuvette (15) pour faciliter la permu-
tation des poussoirs d'interrupteurs.
[0007] Pour expliquer le procédé d'enregistrement de
la course que doit mémoriser le, répétiteur analogique
rappelons que ce mécanisme ne sert qu'à arrêter la
montée de l'élément mobile, lorsqu'elle est achevée, et
que cet élément doit se trouver à son maximum d'élé-
vation avec l'écrou baladeur du mécanisme en fin d'une
course, d'un coté ou de l'autre de la vis, l'alimentation
étant alors coupée. Afin d'arriver à cette correspondan-
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ce on procède de la manière suivante : avant l'accro-
chage de l'élément mobile au tube d'enroulement, on
fait tourner ce dernier jusqu'à son arrêt naturel, puis
l'élément mobile accroché, on oblige le moteur à tourner
à l'aide d'une alimentation parallèle qui court-circuite
l'interrupteur. Ceci peut être obtenu par un simple con-
ducteur qui ressort du carter, mais il sera beaucoup plus
commode de prévoir un pont (21) entre les deux pôles
de l'interrupteur (17) placé sous contrôle du mécanisme
et actionner la montée de l'élément mobile par l'inver-
seur normal de commande. Une tirette (22) qui traverse
l'embout (4) du carter permettra d'ouvrir ou de fermer le
pont (21), mais, on verra plus loin que l'un ou l'autre in-
terrupteur peut couper l'alimentation en montée, et deux
ponts (21, 23) seront nécessaires, un qui court-circuite
chaque interrupteur (17, 24). Il pourra alors y avoir deux
tirettes mais pour éviter les tâtonnements, une seule
peut aussi agir sur les deux ponts à la fois, avec l'obli-
gation, dans ce cas, de piloter manuellement la descen-
te, tant que les deux ponts ne sont pas rouverts.

Enfin, on a indiqué que l'ouverture de l'interrupteur
devait évidemment s'obtenir avant le blocage de la ro-
tation de la vis, une petite plage de sécurité est donc
nécessaire, et comme l'élévation forcée de l'élément
mobile s'est effectuée vis bloquée, il y aura un petit dé-
calage entre l'élévation initiale et les suivantes qu'on
pourra corriger en agissant sur le pignon formant une
molette, quand l'élément mobile est redescendu. Un ins-
tallateur habitué aura tôt fait d'apprécier ce réglage et
pourra même l'éviter en enregistrant une montée initiale
légèrement supérieure à celles qu'il veut voir retenues
par la suite.

Le mécanisme qui vient d'être décrit a l'avantage
d'être très rapide à régler, mais aussi, celui de s'enre-
gistrer tout seul, étant donné qu'il n'est pas nécessaire
d'accéder au tube d'enroulement quand l'élément mo-
bile est enroulé sur lui. Ce tube peut alors être totale-
ment masqué, et même les supports d'axes, si leur en-
combrement s'inscrit dans le diamètre du tube d'enrou-
lement, pourront s'intégrer dans la largeur du tablier de
l'élément mobile. Ce mécanisme purement analogique
constitue donc le moyen normal d'arrêter le moteur à la
montée, mais il peut être doublé par un moyen de com-
mande supplétif de l'interrupteur, en cas d'obstacle à
l'ouverture de l'élément mobile. Ce moyen est décrit
plus bas.
[0008] Considérons maintenant le mode de fonction-
nement du mécanisme réactif au couple auquel est as-
servi de façon unique l'autre interrupteur affecté à l'arrêt
de la rotation du tube d'enroulement à la descente.
[0009] Ce deuxième interrupteur (24) est donc com-
mandé, à partir d'un pivotement du carter qui peut inter-
venir à tout moment sous l'effet d'un faible couple. Il est
disposé symétriquement au premier interrupteur (17)
par rapport à l'axe du carter (2), les deux s'adossant à
un axe porteur (25) qui peut se télescoper dans le carter
(2) en comprimant un ressort (26) et ils sont liés ensem-
ble à cet axe porteur (25). Ce dernier comporte une par-

tie tubulaire qui fait saillie hors du carter, laquelle est
destinée à se lier fixement à un support externe, en per-
mettant l'échappement des conducteurs électriques
vers l'extérieur. L'autre partie de l'axe (25), illustrée par
la vue d'une coupe A reproduite Fig. 3, s'achève par un
noyau cylindrique (27) pourvu d'une dent (28) qui cra-
bote avec une bague (29) liée au carter (2). La bague
(29) comporte deux logements (30, 31) aptes à recevoir
la dent, mais avec un jeu.

On repère, Fig. 3, un plan P1, médian au profil de
la dent (28) et à son noyau porteur (27). On se sera ar-
rangé, par ailleurs, pour que ce plan P1 soit également
médian aux poussoirs (16, 34) des interrupteurs (17,
24), toutes ces pièces étant solidaires de l'axe (25).

On constate aussi qu'il y a dans chaque logement
(30 ou 31) de la bague (29) destiné à accueillir la dent
(28) une surface d'appui (35 ou 36) qui crée une position
butoir avec un coté distinctif de la dent (28) et que la
bague (29) doit opérer une rotation à 180° pour aller de
l'une à l'autre en offrant simultanément un nouveau lo-
gement à la dent (28). Ce sera sur l'une ou l'autre de
ces positions butoir que le carter pourra réagir au couple
généré par la mise en suspension ou la levée de l'élé-
ment mobile et selon le sens d'exercice de ce couple,
l'une ou l'autre position butoir sera choisie. Par contre,
et on se réfère aussi à la Fig. 4, face à un couple de
sens opposé à la levée de l'élément mobile, le jeu de
chaque accouplement crabotant entre la dent (28) et la
bague (29) permettra au carter (2) de pivoter jusqu'à ce
qu'un bossage, appartenant à une forme saillante (32)
d'une roue (33) qui suit le mouvement du carter, vienne
appuyer sur le poussoir (34) de l'interrupteur (24) à la
descente.
[0010] La Fig. 4 montre que la forme saillante (32) de
la roue (33) épouse la concavité interne du carter (2) et
qu'elle possède une rainure (37) dont l'axe central est
parallèle à celui du carter. L'axe de cette rainure (37)
appartient à un plan de coupe central P2 de la pièce. La
rainure (37) possède des bords latéraux arrondis qui
créent les bossages agissant sur le poussoir de l'inter-
rupteur. La roue (33) est largement évidée en son centre
pour le passage de l'axe porteur (25) ainsi que celui des
conducteurs et elle collabore accessoirement avec
l'autre mécanisme en assurant la tenue d'une extrémité
de la vis du répétiteur analogique et le guidage des tiges
liées à la cuvette.

On s'arrange donc, lors du montage du dispositif
dans le carter, pour que la position de la bague (29) par
rapport à la roue (33) fasse que P1 et P2 soient confon-
dus. On aura donc une symétrie des deux mécanismes
qui se confond avec la symétrie des deux interrupteurs
(17, 24) lorsque le carter (2) est sur une position butoir.
La coïncidence des symétries et d'une position butoir
se répète à chaque demi-tour du carter, mais, le carter
n'aura la possibilité de pivoter que dans un sens à partir
de cette position. Il faudra donc que le branchement des
interrupteurs aux pôles du moteur réalise une bonne
concordance entre les alimentations du moteur et les
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réactions conséquentes du carter à partir d'une position
butoir donnée. Ainsi, le courant transitant, par exemple
par l'interrupteur sous contrôle du répétiteur analogi-
que, la réaction conséquente du carter face au couple
moteur qui découle de cette alimentation doit faire qu'il
reste sur sa position butoir. L'alimentation par l'autre in-
terrupteur destiné à l'arrêt en descente obtiendra, obli-
gatoirement dans ce cas un pivotement du carter qui
n'aura pu s'opposer au couple du moteur, ce mouve-
ment agissant sur cet autre interrupteur et arrêtant le
moteur.
[0011] On en vient à la façon de permuter les méca-
nismes faces aux interrupteurs.
[0012] Le placement de la dent (28) dans l'un ou
l'autre logement (30 ou 31) de la bague (29)est rendu
possible par le télescopage de l'axe (25) dans le carter
(2) et ceci s'obtient par une action manuelle sur le tube
d'enroulement (1) qui consistera à le déplacer latérale-
ment en comprimant le ressort (26) qui s'oppose à ce
déplacement, à le faire tourner d'un demi-tour et à le
relâcher. Lors de cette action, les mécanismes de com-
mande des interrupteurs (17, 24) tourneront autour de
ceux-ci et la bague (29) offrira un nouveau logement
(31) à la dent (28).

Pour limiter la rotation du tube d'enroulement dans
l'inversion décrite, des butées (38, 39) prolongent les
surfaces d'appui (35, 36) situées dans les logements
(30, 31) de la bague (29). Ceci évitera plusieurs demi-
tours dans le même sens qui endommageraient les con-
ducteurs électriques.

On conclut en tirant les conséquences de la per-
mutation. Chaque interrupteur arrêtant un sens donné
de rotation du moteur et un même mouvement de l'élé-
ment mobile pouvant nécessiter, selon le montage, l'un
ou l'autre sens de rotation avec des moyens de réaction
au couple opposées de la part du carter, on peut donc
dire que la permutation des interrupteurs autorise qu'un
même mouvement de l'élément mobile qui était action-
né par un certain sens de rotation du moteur le soit par
l'autre sens de rotation de façon à pouvoir inverser le
montage.
[0013] On termine l'étude du dispositif par le fonction-
nement du mode de commande qui supplée au mode
analogique et actionne de façon indépendante l'inter-
rupteur à la montée, uniquement en cas de surcharge.

Pour ce mécanisme, aucune pièce n'est nécessai-
re, il suffit simplement que celles existantes aient une
forme adaptée. On se réfère à la figure 5 qui représente
une vue de face d'une bague crabotante (29) modifiée.
Dans celle-ci, les surfaces d'appui (35, 36) contre les-
quels la dent est appelée à créer une position butoir et
les butées (38, 39) qui prolongent ces surfaces ont sim-
plement une forme en spirale allongée, les cotés de la
dent (28) visible fig. 6 épousant ces surfaces. Le pas
des hélices sera tel qu'un glissement d'une spirale sur
l'autre entraîne un déplacement latéral important au re-
gard de la rotation et leur sens de giration sera tel qu'il
aura toujours pour effet que le carter (2) et l'axe porteur

(25) sont amenés à se télescoper spontanément face à
un couple élevé, quel que soit la position butoir qui tra-
vaille. On constatera aisément sur la Fig. 1 que tout té-
lescopage de l'axe porteur (25) avec le carter entraîne
le déplacement de la cuvette (15) au dessus de l'inter-
rupteur (17), arrêtant ainsi la rotation à la montée. Le
glissement de la bague (29) contre la dent (28) sera dé-
clenché par un couple qui dépendra du pas des spirales
ainsi que du module d'élasticité et du tarage du ressort
(26) qui s'oppose au télescopage, ces éléments devront
donc être bien maîtrisés pour que l'intervention de ce
moyen d'arrêt supplétif ne s'obtienne qu'à partir d'un
couple déterminé.
[0014] Enfin, pour que ce mécanisme supplétif soit
opérant, il est nécessaire que les ressorts (20) qui ra-
mènent la cuvette (15) sur une position de relâchement
du poussoir de l'interrupteur, et qui constituent alors la
seule liaison entre la roue (33) et la cuvette (15), aient
suffisamment de raideur pour que la poussée de la roue
(33) qu'ils transmettent à la cuvette (15) obtienne le dé-
clenchement de l'interrupteur.
[0015] Une dernière efficience peut encore être ajou-
té au dispositif, sa description ne nécessitant pas de re-
courir à un dessin pour être comprise.

Afin de créer une légère poussée sur l'élément
mobile, en fin de fermeture on peut encore créer une
forme en spirale au fond des logements (30, 31) de la
bague crabotante (29), les deux spirales ayant des pas
inversés faisant que la bague partant de l'une ou l'autre
de ses positions butoir contre la dent (28) on ait encore
un effet de télescopage, mais beaucoup moins impor-
tant que précédemment, au regard de la rotation, le nez
(40) de la dent (28) glissant sur une spirale et non son
flanc. La compression du ressort (26) qui s'oppose à cet
effet nécessitera un léger effort de la part du moteur
pour que le carter (2) pivote et déclenche son arrêt. No-
tons que le nez (40) de la dent (28) aura alors, vu de
dessus, une forme en «^» très aplati pour travailler sur
des spirales dont les sens de giration sont inverses.
[0016] Enfin, l'invention ne saurait se limiter à la forme
de réalisation qui a été décrite, cette forme ayant été
choisie pour faciliter sa compréhension.

On peut ainsi, à titre non limitatif, citer sans les
décrire quelques variantes possibles. Un exemple de
variante pourrait consister en ce que les interrupteurs
sont toujours asservis aux mêmes mécanismes et reliés
aux pôles du moteur par des connexions permutables.
Cette permutation serait obtenue par une rotation du
carter faisant passer des plots frottants sur deux lames
de contact à deux autres lames voisines, obtenant que
des connexions entre les interrupteurs et les bornes du
moteur qui étaient directes se croisent. On aura alors le
même effet que dans la forme de réalisation décrite ci-
dessus. La rotation du carter pour obtenir la permutation
pourra, dans ce cas, s'effectuer sur un secteur angulaire
quelconque, dans la limite des contingences de crabo-
tage.

On pourra aussi s'arranger pour que la position de
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la bague crabotante et celle de la bague qui actionne
l'interrupteur à la descente soient inversées, voire, ne
conserver que la bague crabotante, laquelle, en plus de
ses fonctions cursive et bloquante, actionnera égale-
ment l'interrupteur à la descente.

Bref, toutes ces modifications de moyen ou de for-
me restent naturellement dans le cadre et l'esprit de l'in-
vention.

Revendications

1. Dispositif d'arrêt pour motoréducteur se logeant
dans un tube sur lequel s'enroule un élément mobile
tel qu'un volet roulant ou un store dont l'enroule-
ment nécessite que le moteur développe du couple
selon un sens de rotation non déterminé à priori, ce
dispositif possédant deux interrupteurs agissant sé-
parément pour arrêter automatiquement l'un ou
l'autre sens de rotation du moteur, au moins à la fin
des courses montante et descendante de l'élément
mobile, ainsi qu'un mécanisme qui reproduit par
analogie la course rotative du tube d'enroulement,
caractérisé en ce que, pour une première part,
si la phase de montée n'a pas été entravée par un
blocage ou une surcharge trop importante, c'est le
mécanisme de reproduction analogique de la cour-
se rotative du tube d'enroulement (1 ) qui, à la fin
de la montée, agit directement sur l'interrupteur (17
ou 24) concerné, le carter (2) du motoréducteur res-
tant statique durant cette phase dès lors qu'au dé-
but de celle-ci, le couple l'a ramené sur une position
butoir, pour une deuxième part, l'arrêt du moteur
(3) tournant dans le sens de la descente de l'élé-
ment mobile est provoqué par un pivotement du
carter (2) du moto-réducteur dont la réaction dyna-
mique face à un obstacle entraîne l'ouverture de
l'interrupteur (17 ou 24) concerné, pour une troi-
sième part, il existe un moyen d'inversion permet-
tant de changer l'affectation des sens de rotation
intrinsèques du moteur (3) aux mouvements de
montée et descente de l'élément mobile tout en
conservant à ces mouvements leur mode d'arrêt
propre, la mise en oeuvre de cette inversion pou-
vant s'effectuer après que le tube d'enroulement (1)
ait été installé sur ses supports.

2. Dispositif d'arrêt selon revendication 1 caractérisé
en ce qu'un axe porteur (25) pénètre dans le carter
(2) en ayant la faculté de s'y enfoncer avec une ré-
pulsion élastique, une pointe de cet axe (25) qui
permet de le tenir fixement formant une saillie hors
du carter (2), son extrémité interne au carter (2)
étant pourvue d'un noyau (27) à une dent (28) cra-
botant avec une bague (29) liée au carter (2), deux
positions d'accouplement étant offertes à ces piè-
ces (28, 29) pour craboter entre elles, le carter (2)
étant libre de pivoter quand l'axe porteur (25) est

enfoncé en lui afin qu'il soit possible de faire passer
la dent (28) d'un logement (30 ou 31) à l'autre, deux
butées (38, 39) limitant la capacité rotative totale du
carter (2), les dits logements (30, 31 ) offrant à la
dent (28) un secteur angulaire évidé plus large que
le secteur qu'elle occupe physiquement, la différen-
ce étant telle que chaque engrènement de la dent
(28) avec un des logements (30 ou 31) présente le
jeu suffisant pour permettre un pivotement du carter
(2) qui actionne l'interrupteur (17 ou 24) relatif à l'ar-
rêt de la rotation en descente.

3. Dispositif d'arrêt automatique selon revendication 2
caractérisé en ce que le changement d'affectation
des sens de rotation du moteur (3) aux mouvements
de montée et descente de l'élément mobile, s'ob-
tient par une manipulation du tube d'enroulement
(1) qui se décompose en un déplacement latéral de
ce tube (1), puis en sa rotation dans le sens autorisé
par le dispositif, suivie de son retour latéral, cette
manipulation, guidée par le changement de position
d'accouplement entre la dent (28) et la bague (29)
liée au carter (2), ayant pour but d'opérer un pivo-
tement groupé des mécanismes de commande des
interrupteurs (17, 24) autour de ceux-ci, les dits in-
terrupteurs (17, 24) échangeant ainsi leur mode
d'arrêt respectif, analogique ou dynamique.

4. Dispositif selon revendication 1, dont le répétiteur
analogique de course rotative est constitué, d'une
part, d'un écrou baladeur se déplaçant sur une vis,
d'autre part d'au moins un engrenage qui transmet
la rotation du tube d'enroulement à l'un de ces élé-
ments, caractérisé en ce que, un pignon (7) de
l'engrenage peut s'écarter de l'autre (8) de façon
élastique, sous l'effet de son empêchement à tour-
ner, le pignon bloqué (7) cliquetant alors contre la
denture du pignon entraîneur (8).

5. Dispositif selon revendication 4 caractérisé en ce
que l'enregistrement de la course montante de
l'élément mobile par le mécanisme d'arrêt basé sur
la répétition analogique de cette course est obtenu
en opérant un cycle initial de montée-descente, au
cours duquel l'alimentation du moteur (3) est forcée,
au moins à la montée.

6. Dispositif selon revendication 5 caractérisé en ce
que, lors de la manoeuvre initiale de l'élément mo-
bile, l'alimentation forcée du moteur (3) est obtenue
par un pont (21 ou 23) qui court-circuite les deux
pôles de l'interrupteur (17 ou 24) ouvert par le ré-
pétiteur analogique de course rotative, et, comme
les interrupteurs (17, 24) sont susceptibles d'échan-
ger leur mécanisme de commande, un pont existera
pour chacun des interrupteurs, chaque pont (21 ou
23), ou les deux simultanément, étant ouvert ou fer-
mé par le déplacement d'une tirette (22) traversant
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l'embout (4) du carter du moteur (3).

7. Dispositif selon revendication 4 caractérisé en ce
qu'un pignon (7) de l'engrenage qui transmet la ro-
tation du tube d'enroulement (1) au répétiteur ana-
logique se prolonge hors du carter (2) du moteur (3)
et sert de molette afin d'autoriser une éventuelle
correction manuelle du réglage de fin de course à
la montée.

8. Dispositif selon revendication 2 caractérisé en ce
que, d'une part, les deux logements (30, 31), pré-
vus dans la bague (29) pour accueillir la dent (28)
située à l'extrémité de l'axe porteur (25), offrent cha-
cun une surface d'appui (35 ou 36) en forme de spi-
rale à un coté distinctif de la dent (28), les sens de
giration des spirales et leur pas étant tels qu'une
surcharge, lors d'une manoeuvre d'ouverture obte-
nue par l'un ou l'autre sens de rotation du moteur
(3), entraîne un glissement de la bague (29) contre
la dent (28) dans le sens de leur écartement, lequel
a pour effet de déplacer latéralement le carter (2)
en comprimant un ressort (26), ce déplacement du
carter (2) entraînant l'ouverture de l'interrupteur à
la montée (17 ou 24, selon montage).

9. Dispositif selon revendication 2 caractérisé en ce
que le fond des logements (30, 31 ) de la bague
(29), qui accueillent la dent (28) pour craboter avec
elle, n'est pas plan et se relève de telle sorte que
les pivotements du carter (2) s'obtiennent avec une
certaine difficulté et nécessitent que le moteur (3)
exerce un léger couple dans le sens de la descente
avant de s'arrêter.
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